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U APPRENTISSAGE en 1992

Les entrées en apprentissage di-
minuent en dépit dl! maintien
du nombre des premiers con-

. trats signés

Après deux années de stabilité,
le nombre d'entrées en apprentis-
sage recommence à diminuer en
1992 : 129 600 contre 131 800 un
an plustôt (graphique 1).La baisse
de plus de 10 % du nombre des
embauches consécutives à la rup-
ture d'un premier contrat ou à la
reconduction d'un contrat après
échecà l'examen expliquel'essen-
tielde ce recul, ré-
vélateur d'une
sélectivité accrue
de la filière.

En revanche, le
nombre de pre-
mierscontratscon-
clus se maintient
malgréune évolu-
tion démographi-
que peu favorable
(recul des classes

d'âge concernées), et alors qu'il
déclinaitdepuisdeux ans.Les nou-
veaux apprentis représentent ainsi
les trois quarts des entrées de
1992 (1), soit 97 000 jeunes ac-
cueillis.La dégradation de la con-
joncture depuis 1990sembledonc
n' avoirquepeu d'impact surl' évo-
lutiondu nombre de contrats d' ap-
prentissage.

(1) -Période a/Inn! du 1eravri/ 1992 au
31 mars 1993.

Graphique 1

Évolution des flux annuels d'entrée en apprentissage
et du nombre moyen annuel d'apprentis sous contrat
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Confumant!es progrès qualitatifs
de la filière, le nombre de contrats
permettant à des apprentis d' ac-
quérir une formation complémen-
taire de même niveau ou de niveau
supérieur continue à s'accroître
(+ 3 %), signe d'une recherche de
compétences élargie de la part des
bénéficiaires, mais aussi d'une exi-
genceplus grande des employeurs.

Le développement des enseigne-
ments de niveau supérieur au
CAPfBEP se ralentit

Depuis 1987,l'ouverture dudis-
positifàtous lesniveauxde l'ensei-
gnement.technologique s'accom-
pagne d'un développement des
enseignements d'un niveau plus
élevéque le CAP ou le BEP. Tou-
tefois, l'essor de ces formations
nouvelles marque une pause en
1992. Cette stabilisation résulte
principalementdelabaissedunom-
bre de contrats préparant à des
diplômes de niveau BAC et au-
delà,proposès danslecommerce et
les services marchands aux entre-
prises,alors que les formations su-
périeures industrielles résistent
mieux, en particulier dans les sec-
teurs desbiensintermédiairesetdes
biens de consommation. Au total,
comme en 1991, les formations
nouvellesreprésentent 8 % des en-
trées, soit 10500 places, dont 8200
pour despréparationsaubaccalau-
réatouau brevetprofessionnel.Les
formations de niveau CAPIBEP
suivies par la totalité des non-di-
plômés, restent donc prépondé-
rantes en 1992.

Bien qu'encore inscrits à 80 %
dans une formation de même ni-
veau, lesentrantspossédant déjàle
niveau CAPfBEP sont près de
20% àsuivreun cursusamenantau
baccalauréat ou à diplôme d'étu-
des supérieures. Par contre, les

formations post-baccalauréat inté-
ressent principalement des jeunes
de niveau BAC et au-delà, plus
nombreux à être venus à l'appren-
tissage après une scolarité en lycée
professionnel (graphique 2).

Parallèlement, l'âge moyen des
bénéficiaires se stabilise alors qu'il
avait constamment augmenté au
cours des quinze dernières années.
Le moindredynarnisme des forma-
tions supérieures explique en partie
ce retournement car les jeunes qui
accèdent à ces formations sont ha-
bituellement plus âgés.

Le poids des jeunes de 16 ans ou
moins augmente pour lesentrées
en apprentissage

Cependant, on constate surtout
uneremontéedesentréesdejeunes
âgés de 16 ans ou moins, 46,5 %
descontratscontre45,6%en 1991
(tableau 1). Une orientation plus
ftéquente des élèves précocement
exclus du système éducatif vers
l'apprentissage favorise l'accrois-
sement du poids des plus jeunes

dans les entrées, et donc également
de la part des «fins de scolarité»
parmi les bénéficiaires (63 %).

La proportion accrue des plus
jeunes n'jnfléchit pourtant pas la
tendance à une élévation du niveau
de recrutement des apprentis. Cette
hausse concerne en effet toutes les
tranches d' âge.Néanmoins, lesnon-
diplômès composent encore un peu
moins des deux tiers du public ac-
cueilli en 1992. Les jeunes de ni-
veau CAPIBEP et ceux de niveau
BAC et au-delà en constituent quant
à eux respectivement 33 % et5%.

La part des femmes dans les
embauches (32 %) augmente dans
tous les secteurs honnis le bâti-
ment, la grande stabilité sectorielle
du recours à l'apprentissage n'en-
rayant pas pour autant un lent mou-
vement de féminisation des effec-
tifs: la moitié du total dans le
commerce ainsi que dans les servi-
ces financiers et le tiers du total
dans les services marchands. Cette
proportion demeure, par contre,
très faible dans l'industrie (18, 1%)
et lebâtiment (1,2 %) (graphique3)

Graphique 2
Niveau du diplôme préparé par l'apprenti

en fonction du niveau de formation initiale, en 1992
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Graphique 3

Ventilation des apprentis par sexe scion le secteur d'activité. en 1992

En%
..,
..
..

"..

"..

"..
..

A,r;c.II",. E bl.

PREMIÈRES INFORMATIONS N°36Q-13aoûtl9932



77-78 80-81 85-86 86-87 87-88 88-89 91-92 92-93

SEXE

Hommes 77,0 76,0 73,4 71,8 71,9 71,1 69,3 68,4
Femmes 23,0 24,0 26,6 28,2 28,1 28,9 30,7 31,6

TRANCHE D'AGE

16 ans ou moins 80,1 77,4 64,4 62,1 56,0 54,6 45,6 46,5
17 ans 16,0 17,7 22,4 22,4 22,8 21,9 20,3 19,9
18 ans ou plus 3,9 4,9 13,2 15,5 21,2 23,5 34,1 33,6

TYPE DE CONTRAT

1er CAP 90,0 90,2 87,5 85,3 79,3 79,3
2éme CAP ou form. eompl. 4,6 5,3 7,2 8,2 13,3 14,0
Renouvel. après rupture 5.4 4.5 5,3 65 74 6,7

77-78 80-81 85-86 86-87 87-88 88-89 91-92 92-93

TAILLE D'ÉTABLISSEMENT

° salarié ) ) ) ) 13,0 12,4 19,2 18,5
1 à 4 salariés ) 64,2 ) 60,8 ) 63,6 ) 61,8 49,5 48,8 40,1 40,3
5 à 10 salariés 15,0 18,1 22,1 23,5 21,4 21,7 19,8 20,2
Plus de 10 salariés 20,8 21,1 14,3 14,7 16,1 17,1 20,9 21,0

SECTEUR D'ACTIVITE

Agriculture 1,4 1,3
Industrie 20,0 20,1 21,0 21,2 20,8 20,2 19,6 19,1
dont: produits alimentaires 10,7 Il,9 14,7 14,3 13,8 13,0 11,3 Il,3
BTP 23,8 22,9 18,0 16,8 18,2 18,1 19,6 19,0
Tertiaire 56,2 57,0 61,0 62,0 61,0 61,7 59,4 60,6
dont:
Commerce détail alimentaire 9,4 10,5 Il,9 10,8 10,8 9,7 7,9 7,5
Commerce détail non alimentaire 9,8 9,9 10,6 Il, 7 12,0 12,7 12,8 13,2
Réparation et commerce de l'automobile 15,2 13,5 Il,4 Il, 7 IJ,6 Il, 0 10,5 Il,O
Hôtels, cafés, restaurants 7,8 9,1 12,9 13,5 13,0 13,9 13.1 13,8
Services march. aux particuliers Il,3 1l,J Il,5 Il,6 Il, 3 10,7 Il, 2 Il,3

SECTEUR CONSULAIRE

Métiers 62,4 65,1 63,9 61,9 60,9 57,3 59,7 58,8
Commerce et industrie 37,6 34,9 36,1 38,1 39,1 42,7 36,5 37,3
Agriculture 3,5 3,5
TransDOrts 0.3 04

Tableau 1
Les bénéficiaires de contrats ou de déclarations d'apprentissage (récapitulatif 1977-1992) *

En%

'" Les données concernant les 89-90 et 90-91 ne figurent pas dans ce tableau à la suite d'une rupture de série due à WlC modification des
dOClUllcnts de suivi statistique.

Tableau 2

Les employeurs utilisateurs de contrats ou de déclarations d'apprentissage (récapitulatif 1977-1992) *
En%

. Les données concernant les 89-90 et 90-91 ne figurent pas dans ce tableau à la suite d'une rupture de série due à tUlC modification des
documents de suivi statistique.
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Caractéristinues comnarées des trois contrats de formation en alternance
Contrats Contrats Contrats

de Qualification d'adantation d'aoorentissa2e
1992 1992 1/4/1992 à 31/3/93

1.E.VRENEFICIAIRE.V

SEXE
Hommes 52,8 61,4 68,4
Femmes 47,2 38,6 31,6

TRANCHED'AGE
16 ans ou moins 1,5 0,1 46,S
17 ans 3,0 0,6 19,9
18ans 8,4 2,7 14,0
19ans 12,7 6,3 8,6
20 ans 16,3 11,6 5,0
21 ans 16,7 15,1 2,7
22 ans 13,5 16,4 1,5
23 ans 10,9 16,8 0,9
24 ans 8,3 15,1 0,5
25 ans 6,0 11,1 0,3
Plus de 25 ans 2,7 4,2 0,1

NIVEAU DE FORMATION
Niveaux 1et II 2,1 6,4 0,1
Niveau III 11,0 18,8 0,8
Niveau IV 27,1 20,0 3,8
Niveau V 46,8 47,4 33,6
Niveau Vbis 4,9 2,3 7,0
Niveau VI 8,1 5,1 54,7

SITUA TION A L'EMBAUCHE
Fin de scolarité 29,8 13,8 63,2
Fin d'apprentissage 9,5 2,6 16,3
Fin de contrat qual.ladap. ) ) 0,9
Fin de SIVP ) 2,6 ) 1,4 0,7
Fin de CES (ou TUC) ) ) 0,4
Fin d'autre stage ) 6,7 ) 4,0 1,6
Fin de service national 4,4 11,0
Salarié 15,9 25,8 1,1
Demandeur d'emploi 22,6 35,1 1,6
Autre situation 85 63 134

LES EMPLOYEURS

SECTEUR D'ACTIVITE
Agriculture 1,5 0,6 1,3
Industrie 19,3 36,8 19,1
BTP 9,3 5,9 19,0
Tertiaire marchand 65,3 55,7 60,3
Tertiaire non marchand 46 1,0 03

LES CONTRA TS

DUREE DU CONTRAT
6 mois ou moins 4,8 26,1 )
7 à 11 mois 8,7 4,4 ) 1,4
12 mois 21,0 12,3 13,6
13à 23 mois 21,0 0,1 6,3
24 mois 44,S 72,7
Plus de 24 mois 6,0
Contrat à durée indéterminée ICDI) 571

Tableau 3
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Sur l'année, l'écart d'âge et de
niveaudefonnation entre les sexes
évolue peu. Les hommes restent
plusjeunes etmoinsqualifiés:50%
sont âgés de 16 ans ou moins et
65% sontnon-diplôméscontre res-
pectivement39 % et 55 % pour les
femmes (graphique 4). Cette
différenciation s'explique par une
scolarisation plus prolongée des
femmesdansl' enseignementgéné-
ral.Au plandes diplômespréparés,
l'écart entre lessexes subsistemais
fortement atténué: 8 % des hom-
mes suivent un cursus de niveau
supérieur au CAPIBEP contre
10 % des femmes.

Six apprentis surdixsontfonnés
par des entreprise.~ du secteur
des métiers

En retrait durant les années qua-
tre-vingt, la part du secteur artisa-
nal dans les embauches d'apprentis
se stabilise depuis trois ans. La
hausse des recrutements opérés par
les entrepreneurs individuels expli-
que en grande partie cette
consolidation. Les employeurs du
secteur des métiers engagent ainsi
59 % des apprentis en 1992, contre
37 % pour les employeurs affiliés
aux chambres de commerce et d'in-
dustrie. Les contrats relevant de
l' agriculture et du secteur des trans-

ports, peu nombreux, engendrent
4 % des entrées.

Sur lamême période, la ventila-
tion des emplois par grands sec-
teursd'activitésrestepratiquement
inchangée. En 1992, les embau-
ches du secteur tertiaire résistent
un peu mieux (61 % du total),
tandisque lesrecrutementsde l' in-
dustrie et du bâtiment se tassent
légèrement (38 % de l'ensemble)
(tableau 2).

L'apprentissage reste une filière
de fonnation en alternance très
spécifique

En dépit d'un volume d'entrées
de plus en plus comparable, d'un
alignement du régime de rémuné-
ration et d'un recouvrement partiel
des fonnations dans certaines bran-

.

ches avec le contrat de qualification
(17000 jeunes en contrats de qua-
lificationont été fonnés en centre
defonnation d'apprentispour l'an-
néescolaire1992-1993)(2),lacom-
paraison entre l'apprentissage et
les contrats d'insertion en alter-
nance en 1992 confirme les
spécificitésde chaque fonnuIe (3).

L'apprentissage s'inscrit dans le
prolongement direct de la trajec-
toire scolaire et accueille des béné-
ficiaires plus jeunes et moins quali-
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Graphique 4
Ventilation des bénéficiaires de contrats d'apprentissage par sexe
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fiés: 80 % ont 18 ans ou moins et
deux sur trois sont non-diplômés.
Enrevanche,lescontratsd'insertion
en alternance accompagnent l'en-
trée sur le marché du travail de
bénéficiaires plus âgés et mieux
fonnés : 80 % ont 18ans et plus et
deux sur cinq sont de niveauBAC
et au-delà.

L'apprentissage reste, par
ailleurs, très ancré dans le secteur
de l'artisanat. Quatre embauches
d'apprentis sur cinq sont réalisées
par des établissementsde 10 sala-
riés ou moins alors que les établis-
sementsde 10salariéset plus con-
cluent la moitié des contrats de
qualificationet 80 % des contrats
d'adaptation en 1992.

Le positionnementsectoriel des
employeurs est également pour
partiedifférent.La prédilectiondes
entrepreneurs du bâtiment ou de
l'hôtellerie-restaurationpour l'ap-
prentissage se confinne alors que
lesemployeursdes industrieslour-
des et des servicesmarchands aux
entreprisesontunepréférencepour
les contrats de qualification et
d'adaptation.

Enfin, les passages d'une filière
de fonnation en alternance à une
autre restent peu importants. La
proportion d'apprentis embauchés
àla sortiede contrats d'insertion en
altemancedemeureinférieureà 1%
du total, tandis que la part des
apprentis dans les entrées en con-
trats de qualificationet d'adapta-
tion stagne respectivementà 10%
et 3 % du tota!.

Camille GREZARD.
(2) - cf Ministère de l'Education Natio-

nale, Direction de / 'Evaluation et de la

Prospective, 1992, «Les centres de fonna-
tiond'apprentisen 1991-1992)), Noœd'ln-

formation n° 92.47,

(3) - Voir sur ce point UlOTEL H. et
MONACO A" 1993, «Regards croisés sur
l'apprentissage et les contrats de qualifica-
tion», Formation-Emploi, n042, avril-juin,
p.33-45.


